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(...)
Com(munau)te de verlhac, constans quitt(an)ce

Pardevant le no(tai)re royal de la ville de villemur
soussigné, fit presant anthoine constans

1( )ayné charpentier h(abit)ant dud(it) villemur, lequel
reconnoit avoir receu des consulz et communaute
du lieu de verlhac tescou, par mains et propres
deniers de louis pelatier premier consul dud(it)
lieu a ce presans et deslivrant la somme de

quatre vingt livres, a luy due pour reste et( )fin

de paye de celle de cent cinquante livres

pour les repara(ti)ons faites au pont quy est
sur le ruisseau de tescou aud(it) verlhac pres

le moulin appellé du pont, suivant la bail

quy luy en fiit passé devant m(aitr)e castela
no(tai)re a belmontet, les an et jour y

et en outre declare avoir este paye par
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mains et deniers dudit
pelatier de la somme de
trente trois livres pour les fraix

et despans exposes par led(it) constans contre

lesd(its) consuls et com(munau)te de verlhac, faute de
payemant desd(ites) quatre vingt livres a raison

de quoi il y avoit instance pendante au sen(ech)al

de toulouse quy au moyen de ce dem(e)urera

pour terminee, revenant lesd(ites) deux sommes
p(rese)ntmant payees a celle de cent treize livres

quy a este comptée par led(it) pelatier en pieces de
cinquante solz et autre monoye de cours

retirée par led(it) constans au veu des temoins

et dud(it) notaire a son contentemant, dont il en fait
quittance ausd(its) consulz et com(munau)te de verlhac, avec
promesse de ne( )leur rien plus demander et( )de

les en( )tenir quittes envers et contre tous

fait et passé dans I( )estude dud(it) no(tai)re *° le dix huit
may mil sept cent vingt trois, en presance

du s(ieu)r ysaac manchet mar(chan)d et louis coulom
dud(it) villemur signes lesd(ites) parties ont dit( )ne

scavoir de ce requis par led(it) no(tai)re *° aud(it) villemur

Y. Manchet Coulom

Coulom no(tai)re
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